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(54) DISPOSITIF DE SÉCURITÉ POUR GÉNÉRATEUR VAPEUR

(57) L’invention concerne un dispositif de sécurité
destiné à être mis en oeuvre sur un générateur vapeur
et comportant :
- au moins deux pressostats (20) de niveaux d’intégrité
de sécurité au moins égal à 2 ;
- au moins deux sondes (21) de niveau d’eau de niveaux
d’intégrité de sécurité au moins égal à 3 ;
- au moins deux arrêts d’urgence (22) de niveaux d’inté-
grité de sécurité au moins égal à 3 ;

- un automate de sécurité (23) ;
- un ensemble de relayage (24) raccordé aux sorties dudit
automate de sécurité et apte à arrêter le générateur de
vapeur en cas d’urgence ;
les pressostats (20), les sondes (21) et les arrêts d’ur-
gence (22) étant indépendants les uns des autres dans
leur fonctionnement.

L’invention concerne également un générateur va-
peur équipé d’un dispositif de sécurité selon l’invention.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] L’invention appartient au domaine des généra-
teurs de vapeur.
[0002] Plus particulièrement, l’invention appartient au
domaine de la gestion des risques inhérents à la mise
en oeuvre de chaudières.
[0003] Plus particulièrement, l’invention appartient au
domaine de la sécurité fonctionnelle des chaudières.

ETAT DE L’ART

[0004] Les pressions et températures mises en jeu tout
au long du fonctionnement des générateurs vapeurs im-
pliquent des risques pour le personnel destiné à utiliser
de telles machines.
[0005] Afin de réduire ces risques, des Systèmes Ins-
trumentés de Sécurité SIS sont mis en place.
[0006] En particulier, des ensembles de sécurité sont
mis en place concernant :

- le niveau et la qualité de l’eau dans le corps de chauf-
fe du générateur vapeur ;

- la surpression de vapeur ;
- les arrêts d’urgence.

[0007] La gestion de ces ensembles de sécurité est
centralisée dans une armoire électrique.
[0008] L’automate de combustion comprend égale-
ment des moyens de gestion des sécurités relatives au
brûleur et à la combustion.
[0009] Un niveau de réduction d’un risque pour une
fonction de sécurité donnée peut être quantifié par le
niveau d’intégrité de sécurité SIL (Safety Integrity Level
en terminologie anglo-saxonne), qui s’étend sur une
échelle de 1 à 4. La fiabilité du système instrumenté de
sécurité croît avec le SIL. Le SIL tient compte de la pro-
babilité d’apparition et des risques et de la gravité de
leurs conséquences.
[0010] La figure 2 représente le tableau de correspon-
dance entre le niveau d’intégrité de sécurité SIL et un
facteur de réduction de risque RRF (Risk Réduction Fac-
tor en terminologie anglo-saxonne) égal à l’inverse de la
probabilité moyenne de défaillance à la sollicitation PFD
(Probability of Failure on Demand en terminologie anglo-
saxonne).
[0011] Selon la norme CEI 61511, l’attribution d’un ni-
veau SIL se fait à l’aide d’un graphe des risques, illustré
sur la figure 3, en fonction de quatre paramètres :

- la gravité G d’un dommage lié à un risque ;
- la fréquence F et/ou durée d’exposition ;
- la probabilité d’apparition Pap de l’événement

dangereux ;
- la probabilité d’évitement Pev dudit évènement dan-

gereux.

[0012] Chacun de ces paramètres est quantifié par une
échelle discrète :

- G1 : incident mineur ;
- G2 : blessures graves conduisant à des invalidités ;

décès d’une personne ;
- G3 : décès de deux personnes ;
- G4 : décès de plus de deux personnes ;
- F1 : exposition rare au risque ;
- F2 : exposition permanente au risque ;
- Pap1 : probabilité faible d’apparition ;
- Pap2 : probabilité moyenne d’apparition ;
- Pap3 : probabilité élevée d’apparition ;
- Pev1 : évènement évitable dans certaines

conditions ;
- Pev2 : évènement inévitable.

[0013] L’évaluation des quatre paramètres G, F, Pap
et Pev, permet d’identifier le type de risque et, par le biais
du graphe des risques, le niveau de SIL requis.
[0014] Sur le graphe, la présence d’un tiret ou d’un
« a » dans une case correspond à une absence de pres-
cription de sécurité particulière. La lettre « b » corres-
pond à une situation dans laquelle l’utilisation de systè-
mes instrumentés est insuffisante pour assurer la sécu-
rité des opérateurs.
[0015] Le niveau d’intégrité de sécurité SIL d’un sys-
tème dépend du niveau d’intégrité de sécurité des sous-
systèmes le constituant.
[0016] Classiquement, un Système Instrumenté de
Sécurité comporte un sous-système capteur (interface
d’entrée), un sous-système logique et un sous-système
actionneur (interface de sortie). Les dispositifs compo-
sant les sous-systèmes peuvent être disposés en série
ou en parallèle.
[0017] Afin de vérifier le bon état de fonctionnement
des Systèmes Instrumentés de Sécurité, la mise en place
de tests périodiques attestant de ce bon état de fonction-
nement est nécessaire. La fréquence de ces tests dé-
pend du niveau SIL associé au SIS.
[0018] La figure 4 représente l’évolution de la proba-
bilité de défaillance à la sollicitation PFD en fonction du
temps pour deux capteurs A et B associés à un niveau
SIL 2.
[0019] Le capteur A, représenté par une courbe en trait
plein, peut être considéré comme ayant un niveau SIL 2
pendant une unité de temps, par exemple une année.
Au-delà, la probabilité moyenne de défaillance PFD est
trop élevée. Il convient donc de s’assurer au bout d’une
année que le capteur A fonctionne correctement. Après
vérification, le capteur A peut être réutilisé pendant un
an sans vérification.
[0020] Le capteur B, représenté par une courbe en
traits interrompus, peut être considéré comme ayant un
niveau SIL 2 pendant cinq unités de temps, par exemple
cinq ans. L’état de fonctionnement du capteur B n’est
donc vérifié que tous les cinq ans.
[0021] Les chaudières actuellement mises en oeuvre
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actuellement ont un niveau de sécurité SIL 2. Un tel ni-
veau de sécurité oblige à des test périodiques nombreux
afin de vérifier le bon état de fonctionnement des systè-
mes de sécurité. La réalisation de ces tests implique l’in-
disponibilité de la chaudière objet des tests.
[0022] Actuellement, les éléments mis en oeuvre pour
assurer les fonctions de sécurité obligent à des tests ré-
guliers, à des périodes de l’ordre de un à six mois suivant
les éléments considérés.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0023] L’invention propose un système de sécurité
d’un générateur vapeur permettant d’obtenir un niveau
d’intégrité de sécurité SIL égal à 3. Un tel niveau d’inté-
grité de sécurité permet d’espacer davantage les tests
de vérification de bon fonctionnement des systèmes de
sécurité. En particulier, grâce au dispositif selon l’inven-
tion, les essais de sécurité ne sont à réaliser qu’une fois
par an.
[0024] Le dispositif de sécurité selon l’invention est
destiné à être mis en oeuvre sur un générateur de vapeur,
et comporte :

- au moins deux pressostats d’excès de pression
vapeur ;

- au moins deux sondes de niveau d’eau présentant
chacune un niveau d’intégrité de sécurité SIL au
moins égal à 3 ;

- au moins deux arrêts d’urgence présentant chacun
un niveau d’intégrité de sécurité SIL au moins égal
à 3 ;

ledit dispositif de sécurité étant caractérisé en ce qu’il
comporte en outre :

- un automate de sécurité relié à l’au moins deux pres-
sostats, à l’au moins deux sondes et à l’au moins
deux arrêts d’urgence;

- un ensemble de relayage raccordé aux sorties dudit
automate de sécurité et apte à agir sur un automate
de combustion, une pompe alimentaire et un auto-
mate de régulation dudit générateur de vapeur pour
arrêter ce dernier en cas d’urgence ;

et en ce que :

- les au moins deux pressostats présentent chacun
un niveau d’intégrité de sécurité SIL au moins égal
à 2 ;

- les pressostats, les sondes et les arrêts d’urgence
sont indépendants les uns des autres dans leur fonc-
tionnement.

[0025] L’invention concerne également un générateur
de vapeur comportant un automate de combustion, une
pompe alimentaire, un automate de régulation et un dis-
positif de sécurité selon l’invention.

[0026] Dans une forme de réalisation, le générateur
de vapeur comporte :

- un corps de chauffe ;
- un brûleur commandé par l’automate de

combustion ;
- une cuve d’eau alimentaire alimentant le corps de

chauffe, la pompe alimentaire étant disposée entre
ledit corps de chauffe et ladite cuve d’eau.

[0027] Dans une forme de réalisation, l’automate de
régulation agit sur l’automate de combustion et sur la
pompe alimentaire.
[0028] Dans une forme de réalisation, le générateur
de vapeur est une chaudière.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0029] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit et à l’examen des figures qui l’ac-
compagnent. Celles-ci ne sont présentées qu’à titre in-
dicatif et nullement limitatif de l’invention.

La figure 1 représente un schéma simplifié d’une
chaudière à vapeur équipée du dispositif de sécurité
selon l’invention.
La figure 2 déjà citée représente un tableau de cor-
respondance entre un niveau d’intégrité de sécurité
SIL et une réduction de facteur de risque RRF.
La figure 3 déjà citée représente le graphe des ris-
ques pour la détermination du niveau d’intégrité de
sécurité SIL.
La figure 4 déjà citée représente l’évolution de la
probabilité de défaillance à la sollicitation PFD en
fonction du temps pour deux capteurs.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0030] L’invention concerne un dispositif de sécurité
destiné à être mis en oeuvre sur une chaudière vapeur.
L’homme du métier comprendra au long de la description
que l’invention n’est pas limitée aux seules chaudières
mais peut être mise en oeuvre de manière plus générale
sur tout type de générateur vapeur.
[0031] En référence à la figure 1, la chaudière vapeur
1 comporte :

- un corps de chauffe 10 ;
- un brûleur 11 commandé par un automate de com-

bustion 110 ;
- une cuve 12 d’eau alimentaire alimentant le corps

de chauffe 10 par le biais d’une pompe alimentaire
120 ;

- un automate de régulation 13 agissant notamment
sur l’automate de combustion 110 du brûleur 11 et
sur la pompe alimentaire 120.

[0032] Bien entendu, la figure 1 représente une chau-

3 4 



EP 3 553 377 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

dière vapeur 1 de manière simplifiée, et la chaudière 1
comporte d’autres éléments non illustrés, par exemple
une alimentation en gaz naturel, un évent, une cheminée,
sonde de conductivité, vanne de régulation, etc.
[0033] Une chaleur produite par le brûleur 11 est trans-
mise à l’eau alimentaire contenue dans le corps de chauf-
fe 10. Cet échange de chaleur est par exemple réalisé
par l’entremise d’une combustion d’un élément combus-
tible, tel que du fuel ou du gaz (non représenté).
[0034] Une partie de l’eau ainsi chauffée se transforme
en vapeur qui peut par la suite être exploitée. Le brûleur
11 est piloté par l’automate de combustion 110 qui lui
envoie une consigne de puissance permettant de gérer
la quantité de vapeur produite.
[0035] Les pressions et températures mises en jeu im-
pliquent des risques pour le personnel destiné à utiliser
de telles chaudières.
[0036] En référence à la figure 1, un dispositif de sé-
curité selon l’invention est mis en oeuvre pour assurer
une sécurité du personnel. Le dispositif selon l’invention
comporte :

- deux pressostats 20 d’excès de pression vapeur ;
- deux sondes 21 de niveau d’eau très bas ;
- deux arrêts d’urgence 22 ;
- un automate de sécurité 23 ;
- un ensemble de relayage 24.

[0037] Les pressostats 40 d’excès pression vapeur
permettent de détecter une élévation anormale de la
pression à l’intérieur de la chaudière. Les deux pressos-
tats 40 sont montés sur la chaudière de manière indé-
pendante. Ces pressostats présentent chacun un niveau
d’intégrité de sécurité SIL égal à deux, par exemple un
pressostat de la société GEORGIN (marque déposée),
et symbolisé graphiquement par une double bordure.
[0038] Les sondes 41 de niveau d’eau très bas con-
trôlent le niveau d’eau minimum à l’intérieur du généra-
teur. Chacune des sondes utilisées présente un niveau
d’intégrité de sécurité SIL égal à trois, symbolisé graphi-
quement par une triple bordure. Il peut s’agir par exemple
de sondes de la société GESTRA (marque déposée).
[0039] Les deux arrêts d’urgence 42 sont disposés res-
pectivement sur un côté du corps de chauffe 10 et sur
une armoire électrique 14 et présentent chacun un ni-
veau d’intégrité de sécurité SIL égal à trois, symbolisé
graphiquement par une triple bordure. Ils peuvent être
choisis par exemple dans la gamme des produits PILZ
(marque déposée).
[0040] Les pressostats, sondes de niveau d’eau et ar-
rêts d’urgence forment des contacts de sécurité raccor-
dés à l’automate de sécurité 23 par des liaisons électri-
ques d’entrée 25. L’automate de sécurité 23 présente un
niveau de sécurité d’intégrité SIL égal à quatre, symbo-
lisé graphiquement par une quadruple bordure.
[0041] L’ensemble de relayage 24 est raccordé aux
sorties de l’automate de sécurité par le biais de liaisons
électriques de sortie 26, et agit directement sur l’auto-

mate de combustion 110 associé au brûleur 11, sur la
pompe alimentaire 120 d’alimentation en eau alimen-
taire, et sur l’automate de régulation 13 pour arrêter la
chaudière en cas d’urgence. Avantageusement, le nom-
bre d’éléments composant l’ensemble de relayage est
limité par rapport aux ensembles de relayage actuelle-
ment existant afin de limiter les probabilité des panne
d’un élément du relayage et donc de la chaudière.
[0042] La terminologie liaison électrique d’entrée /
liaison électrique de sortie est choisie en référence à l’en-
semble automate de sécurité 23 et ensemble de relayage
24, les informations transmises par les contacts de sé-
curité constituant des entrées de cet ensemble, et les
ordres envoyés à l’automate de combustion 110, à la
pompe alimentaire 120 et au circuit de commande cons-
tituant des sorties dudit ensemble. Les liaisons électri-
ques sont symbolisées sur la figure 1 par des traits en
pointillés.
[0043] Le dispositif de sécurité selon l’invention pré-
sente un niveau d’intégrité de sécurité SIL égal à trois.
Les caractéristiques permettant d’obtenir un tel niveau
de sécurité sont les suivantes :

- niveau d’intégrité de sécurité SIL des contacts de
sécurité mis en oeuvre, en particulier, mise en
oeuvre de pressostats de niveau de sécurité SIL égal
à deux ;

- redondance et indépendance des contacts de sécu-
rité utilisés, en particulier, les deux pressostats 20
sont indépendants l’un de l’autre, de même les son-
des 21 et les arrêts d’urgence 22 sont des éléments
qui sont indépendants les uns des autres ;

[0044] Les avantages d’une chaudière présentant un
dispositif de sécurité selon l’invention en comparaison
avec une chaudière de l’art antérieur sont les suivants :

- le matériel utilisé a un niveau de sécurité augmenté
et un taux de défaillance inférieur ;

- les essais de sécurité en réel, obligatoires pour va-
lider le bon fonctionnement des sécurités, est à réa-
liser tous les ans, du fait du niveau de sécurité d’in-
tégrité SIL atteint. Les chaudières de l’art antérieur
nécessitant des essais de sécurité espacées d’un
maximum d’environ six mois, cet avantage est par-
ticulièrement intéressant dans la mesure où la chau-
dière doit être stoppée lors de ces essais, stoppant
des étapes de production nécessitant l’utilisation de
la chaudière, et présentant ainsi une contrainte pour
les exploitants ayant des répercussions économi-
ques. Une chaudière équipée d’un dispositif de sé-
curité selon l’invention est ainsi disponible 365 jours
consécutifs.

[0045] Le calcul du niveau d’intégrité de sécurité SIL
égal à trois a été réalisé et validé par l’organisme notifié
APAVE.
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Revendications

1. Dispositif de sécurité, destiné à être mis en oeuvre
sur un générateur de vapeur, comportant :

- au moins deux pressostats (20) d’excès de
pression vapeur ;
- au moins deux sondes (21) de niveau d’eau
présentant chacune un niveau d’intégrité de sé-
curité SIL au moins égal à 3 ;
- au moins deux arrêts d’urgence (22) présen-
tant chacun un niveau d’intégrité de sécurité SIL
au moins égal à 3 ;

ledit dispositif de sécurité étant caractérisé en ce
qu’il comporte en outre :

- un automate de sécurité (23) relié à l’au moins
deux pressostats (20), à l’au moins deux sondes
(21) et à l’au moins deux arrêts d’urgence (22) ;
- un ensemble de relayage (24) raccordé aux
sorties dudit automate de sécurité et apte à agir
sur un automate de combustion (110), une pom-
pe alimentaire (120) et un automate de régula-
tion (13) dudit générateur de vapeur pour arrêter
ce dernier en cas d’urgence ;

et en ce que :

- les au moins deux pressostats (20) présentent
chacun un niveau d’intégrité de sécurité SIL au
moins égal à 2 ;
- les pressostats (20), les sondes (21) et les ar-
rêts d’urgence (22) sont indépendants les uns
des autres dans leur fonctionnement.

2. Générateur de vapeur comportant un automate de
combustion (110), une pompe alimentaire (120), un
automate de régulation (13) caractérisé en ce qu’il
comporte en outre un dispositif de sécurité selon la
revendication 1.

3. Générateur de vapeur selon la revendication 2 ca-
ractérisé en ce qu’il comporte :

- un corps de chauffe (10) ;
- un brûleur (11) commandé par l’automate de
combustion (110) ;
- une cuve d’eau (12) alimentaire alimentant le
corps de chauffe (10), la pompe alimentaire
(120) étant disposée entre ledit corps de chauffe
et ladite cuve d’eau.

4. Générateur de vapeur selon la revendication 2 ou la
revendication 3 caractérisé en ce que l’automate
de régulation (13) agit sur l’automate de combustion
(110) et sur la pompe alimentaire (120).

5. Générateur de vapeur selon l’une quelconque des
revendications 2 à 4 caractérisé en ce que le gé-
nérateur de vapeur est une chaudière.
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